
Résidence accueil
La Résidence Accueil comporte 30 logements proposés à des 
personnes autonomes, ayant des troubles psychiques stabilisés, dans 
un milieu sécurisé et convivial. 

Elle est gérée et animée par des hôtes, dont le rôle est de veiller à la 
bonne gestion et à la bonne ambiance du lieu.

Résidence Accueil

7 rue des Berbiettes
78520 FOLLAINVILLE- 
DENNEMONT

01 84 28 00 86
residenceaccueil.fd@hvs78.org

Les missions

 - Garantir les modalités de la vie collective avec les résidents et le 
respect du règlement.

 - Animer des espaces et les temps communs, notamment par la 
mise en place d’ateliers.

 - Maintenir un climat propice à de bonnes relations entre les 
résidents.

 - Apporter une aide individuelle ponctuelle dans les tâches 
quotidiennes ainsi que dans les démarches administratives (action 
en lien avec les professionnels du SAMSAH ou du SAVS).

 - Etre en lien avec les référents des résidents (référents médico- 
sociaux, référents psychiatriques appartenant au réseau de santé 
mentale).

 - Effectuer la maintenance des appartements et des espaces 
collectifs, en collaboration avec l’ensemble des résidents.

 - Organiser des réunions d’information et de régulation.

 - Avoir un rôle de veille afin de prévenir les incidents et ainsi éviter les 
situations mettant en difficulté un usager et la collectivité (mission 
de vigilance et d’alerte) et la proposition de solutions et de relais.

 - Maintenir des liens avec l’environnement local (structures de loisirs, 
mairie, équipement public, voisinage...).

Le petit +

LE PROJET DE VIE DU RÉSIDENT NE SE RÉSUME PAS À L’HABITAT

Au quotidien, deux hôtes assurent une présence et invitent les résidents 
à s’impliquer dans la vie collective et dans des activités communes. 
Les hôtes de résidence travaillent en collaboration avec les partenaires 
sociaux et médicaux référents du résident.

Des activités de pair-aidance sont mises en place par les résidents et 
pour les résidents au sein de la Résidence Accueil.

De façon transversale au sein du Pôle Accompagnement, les personnes 
accompagnées bénéficient de l’appui d’une référente de parcours et d’une 
animatrice de la pair-aidance. Il s’agit d’une prestation innovante au profit 
d’un accompagnement global avec un partage des savoirs expérientiels de 
chaque personne accueillie dans une des structures du Pôle Accompagnement.
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